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Les étapes précédentes

• Élaboration du protocole Covid-19 et compétitions en début de saison

• Une première série de mesures au cours de l’automne 2020 :

- annulation des Masters TR-TU, des RERJ GAM et GAF, de la finale nationale
des individuelles en GR

- modification de calendrier puis de formule pour le Top 12 GAM et GAF

- report des compétitions départementales et régionales prévues en
novembre et décembre



Les étapes précédentes

• Un plan d’adaptation de la saison compétitive applicable au 15
décembre et basé sur une reprise des mineurs au 15 décembre et des
majeurs au 20 janvier

• Les points principaux :

- report des dates limites d’engagement

- réduction du délai pour l’organisation des compétitions qualificatives
pour les finales nationales

- aménagement des circuits compétitifs par les comités 
départementaux et régionaux



La situation actuelle

• Les mesures sanitaires prises à compter du 16 janvier rendent
caduque l’adaptation de l’organisation compétitive validée par le
comité directeur le 14 décembre

• Depuis cette date, l’accès aux salles d’entraînement n’est plus
possible pour les gymnastes majeurs et mineurs, à l’exception des
sportifs de haut niveau sur liste ministérielle et des sportifs
relevant du PPF identifiés par la FFGym (Top 12, clubs formateurs)



La situation actuelle

• On constate également une grande lassitude tant chez les
gymnastes que chez les dirigeants des clubs. Il y a une demande
relayée par les structures déconcentrées pour des propositions
compétitives claires et réalistes compte tenu des incertitudes sur
l’évolution de la situation

• Une difficulté supplémentaire au niveau de l’identification des
organisateurs des compétitions, avec un accès aux salles parfois
compliqué et les craintes générées par la perspective du huis clos



La situation actuelle

• Les commissions nationales spécialisées ont travaillé à
l’élaboration d’un nouveau plan de réorganisation de la saison
compétitive en tenant compte de ces éléments

• Ces nouvelles dispositions restent dépendantes d’une évolution
des mesures sanitaires permettant la reprise des entraînements
et l’organisation de compétitions



Les nouvelles mesures

• Un scénario basé sur un retour dans les gymnases le 8 mars, avec :

- des propositions différenciées selon les disciplines

- une réduction importante du nombre de finales nationales

- une animation compétitive pour le plus grand nombre à organiser dans
les territoires selon un cadrage général défini avec la Fédération

- une différenciation entre les mineurs et les majeurs restant possible en
fonction des dates de reprise



Les nouvelles mesures

• Dans le cas d’une reprise plus tardive que la date pivot du 8 mars :

- pour toutes les disciplines, le maintien des finales nationales
uniquement pour le niveau de pratique Élite

- les autres gymnastes évolueront sur des évènements organisés par les
comités départementaux ou régionaux au titre de l’animation
compétitive territoriale

- avec en complément des e-compétitions envisagées au niveau FFGym



Les nouvelles mesures

Discipline Finales nationales

GAM

Top 12
Nationale A1 12 ans et plus
Championnat de France Élite
Championnat de France Individuel (Performance)

GAF 

Top 12
Nationale A1 12 ans et plus
Championnat de France Élite
Championnat de France par équipes (Performance)

GR
Championnat de France Performance ou E-compétition
Championnat de France Élite



Les nouvelles mesures

Discipline Finales nationales

AÉROBIC Championnat de France et Trophée fédéral

TRAMPOLINE
TUMBLING

Championnat de France individuel et synchronisé (Élite 
et Performance)

GAc Championnat de France par unités (Élite et Performance)

TEAMGYM E-compétition



Les nouvelles mesures

• Des précisions supplémentaires sont prévues prochainement :

- adaptation de la règlementation technique

- modalités d’organisation des e-compétitions,

- orientations pour l’animation compétitive mise en place par les
structures déconcentrées

• Organisation d’une réunion associant les CNS et les RTR pour
chaque discipline d’ici le 20 février




